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Proposition de résolution du Parlement européen sur le rôle des agriculteurs européens 
en tant que garants de l’environnement et du territoire

Le Parlement européen,

– vu sa résolution du 14 juin 2023 «Garantir la sécurité alimentaire et la résilience à long 
terme de l’agriculture dans l’Union»,

– vu l’article 143 de son règlement intérieur,

A. considérant que les agriculteurs jouent un rôle essentiel dans la sécurité alimentaire 
européenne, la gestion des ressources naturelles et la préservation du paysage agricole;

B. considérant qu’il est indispensable de valoriser le rôle de l’agriculteur en tant que garant 
de notre sécurité alimentaire, du territoire et de l’environnement;

C. considérant qu’il importe de créer les conditions favorables aux agriculteurs afin qu’ils 
puissent continuer de jouer leur rôle dans la garantie de la sécurité alimentaire sans que 
les formalités administratives ne soient accrues;

D. considérant qu’il est nécessaire de mettre en place un dialogue constructif entre les 
agriculteurs et les institutions européennes afin d’élaborer des politiques équilibrées et 
durables;

1. invite instamment la Commission à reconnaître officiellement dans le cadre des 
politiques européennes le rôle de l’agriculteur en tant que garant de notre sécurité 
alimentaire, du territoire et de l’environnement;

2. souligne qu’il est important d’instaurer une «Journée européenne de l’agriculture» afin 
de faire prendre davantage conscience de la valeur sociale, économique et 
environnementale que revêt le travail des agriculteurs;

3. encourage la Commission et les États membres à promouvoir des programmes éducatifs 
destinés à sensibiliser à l’importance du rôle des agriculteurs en tant que garants de 
notre sécurité alimentaire, du territoire et de l’environnement.


